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Fédération Européenne des

Femmes Actives au Foyer
Bruxelles 30 avril  2004

À l'occasion de la Conférence de la Présidence Irlandaise sur la "Violence contre des Femmes" les 24 et 25 mai 2004, le Centre Européen du Volontariat, la Fédération Européenne des Femmes Actives au Foyer et le Mouvement Mondial des Mères Europe voudraient attirer l'attention des participants sur un certain nombre de questions clés qu'elles estiment d'importance fondamentale et qui devraient être pris en considération dans le programme de la Conférence.

Premièrement, même dans les pays industrialisés, nombreuses sont les femmes qui donnent priorité au travail d'éducation et de soins aux différents membres de leur famille. Elles l'assument en modulant leur participation au marché du travail rémunéré et reconnu. Ce travail familial, indispensable pour le bien-être et l'avenir de la société, majoritairement effectué par les femmes est considéré comme privé, sans valeur marchande et donc économiquement improductif. Cette contribution importante donc n'est malheureusement pas mesurée ni reflétée dans des données statistiques nationales sur le produit national brut définissant les PNB nationaux.

Ensuite, de telles situations de dépendance économique et matérielle ont comme conséquences que ces femmes encourent un réel risque de précarité et d'exclusion en cas de divorce ou de veuvage. Un manque de considération active de politique par des services publics et même la conscience de la situation de beaucoup de femmes décrites ci-dessus peuvent provoquer des sentiments d'infériorité chez ce groupe, et beaucoup d'entre elles n'ont pas les moyens de s'opposer à la violence domestique et familiale dont elles ou leur enfant(s) sont victime.

Il est également vrai qu'à travers l'Europe, il y a des milliers de personnes actives non rémunérées qui offrent leur temps, leur appui et leurs énergies à de telles femmes vulnérables.  Ils et elles effectuent ce travail de leur propre volonté, sans rechercher de gain financier pour venir en aide aux femmes, aux enfants et aux familles qu'elles rencontrent. Beaucoup de ces personnes actives non rémunérées ont également été des victimes des formes domestiques de violence.  Leur rôle des ONGs est d'offrir de l'aide aux personnes victimes de violence pour leur permettre d'émerger du rôle de "victime" et les autoriser à continuer leur vie en essayant d'aider d'autres qui souffrent de semblables situations.

Cet effort volontaire massif fournit une structure de soutien essentielle à beaucoup de femmes et familles.  En effet, beaucoup de femmes préférèrent commencer à parler avec un volontaire parce qu'elles se sentent plus proches et écoutées.  Dans ce contexte, le volontariat accomplit une gamme des fonctions importantes:  offrant de l'aide, augmentent le capital social au sein de nos communautés, il met en avant la personne et ajoute la valeur et la diversité à la gamme des services offerts à des personnes dans des situations extrêmement vulnérables.  Cependant, cet effort volontaire n'est généralement pas identifié par des Etats membres et n'est certainement pas reflété dans des données statistiques nationales sur le produit national brut.

Dans ce contexte, nous demandons aux Gouvernements des Etats Membres présents à cette Conférence de:

· Tenir entièrement compte et respecter la décision prise par beaucoup de femmes/hommes de donner la priorité au soin des enfants et des membres de leur famille, décision qui a comme conséquence une situation de dépendance économique; et s'assurer que ces femmes/hommes ne sont pas oubliées; dans la législation ;

· D'identifier entièrement la contribution des travailleurs non rémunéré dans ce débat, et de s'assurer que la législation dans ce secteur prenne en compte cette contribution.  En effet, des politiques devraient être développées en partenariat entre les ONGs et les personnes actives sans rémunérations, des ressources adéquates doivent aussi être prévue pour permettre de mener à bien ce travail immense et non évalué ;

· La mise en application des Articles 165 (g), 206 (f, g, III, o, p) et 209 de la Plate-forme de Pékin, adoptée par la 4ème Conférence Mondiale sur les femmes en 1995, qui appellent à la reconnaissance  de la valeur économique et sociale du travail non rémunéré et sa comptabilisation dans les comptes satellites liés aux PNB.

Nous croyons qu'une telle reconnaissance donnerait aux femmes au foyer et à tout travailleur non rémunéré, un statut social identifié en leur offrant un accès aux soins de santé, à l'éducation et la formation - de base et tout au long de la vie - et le droit à une pension. 

Elle conférerait également aux travailleurs non rémunérés le respect et apporterait aux structures le soutien leur permettant de continuer à améliorer les vies de milliers de personnes et de notre société dans leur ensemble.

Merci de votre attention.

Cordialement,

Gail Hurley
Coordinator, CEV


Marielle Helleputte 

Secretary-General, FEFAF 
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Françoise de Bellefroid

Présidente MMM Europe
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